
vertu duquel ils peuvent, pendant dix ans, dispenser la classe
ouvrière de l'obligation de faire maigre certains jours de l'année.
Comme par le passé, tous les vendredis de l'année restent jours
d'abstinenco, aincii que le mercredi et le samedi de la semaine
cainte, et la veille de Noê,!. Seuls les autrEs jours d'abstinence
sont abolis. Mais s'il y a modification dans les lois de l'absti-
nence, les lois du jcûine subsistent encore. Ainsi les Quatre-Temps
ne seront plus jours d'absiinence, mais ils seront jours de jeûoe.
Ceux qu'oblige la loi du j-coe devroût doncjEûner ces jours-là,
mais ils pourront faire un repas gras.

La 20 septembre. - Une note diplomatique pontificale sera
envoyée aux nonces, pour qu'ils la remettent aux gouvernements,
auprès desquels ils sont accrýdités, et dans laquelle le Saint-
Siège protestera contre bs soi-disant jubi!é de l'unité italienne
et demandera que les nations catholiques ne s'associent pas à
la commémoration sectaire du 20 septembre.

Les catholiques en Suisse. - A la suite d'incidents ré-
sents, les catholiques de Bâle vieanent d'adopter à l'unanimité
les résolutions suivantes : Io d'envoyer une raquÛte au gou-
-rernement demandant qu'au pohi carnaval de Bâte toutes
les allusions à la rzlîgion catboliq'ne, à ses ministres, à ses céré-
moules, à son culte et à ses institutions soient interdites ; 2o
d7airesser à la population bàloise un appel exprimant le miême
souci; 3o de s'opposer dorénavant, par tous les moyens, rnFmc
v:i lI force. à toute mascarade blessant leurs sentiments re1;-
gieux, et de sp charger tu-rnzin es, â& défaut de la police, de nelto-
y-r d'sç rues de Bd'e des persoiuagrs déguisés en captcis, enjr-
sui'es. pn Teliqieuses, tec., qui s'y, prornbnCnt en lemps de carnaval,
et de veiller .galement a la suppression des pamphlets contre
le catholicisms qu'on répand à Bà:e à kz même époque.

Centenaire dé saint Antoine de Padoue. - Le croiseur
anglais A4usiralia, est parti pour Lisbonne, afin de représenter
l'Ang-leterre aux fêtes du centenaire Je saint Antoine de Padoue.

Une3 nation qui célèbre par des fêtts splendides le centenaire
i7un saint comme le plus glorieux de ses enf--nts ; une autre-
nation, l'une des plus puissantes, qui se fait représenter solen-
nellement à ces fêtes quoique protestante, voilà qui renverse
tontes les id ées des libres-penaseurs, voilà aussi qui doit à la fois-
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